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ARRETE

Portant classement des
inliastructures de trânsports terrestres dâns

Commune d'Osny
âu titr€ de la lutte

contre le bruit.

l â

VU le code d( h construction et dc

VU la loi n'92-1,144 du 31 décenbre 1992 relâtive à lÂ lutte contre le bruit,  et nolamment ses
art icles 13 et 14,

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CHEVALIER DE LA LEGION

D HONNEUR

l'habirat ion, et  notamment son âr l ic le R 1l l - : l -1,

VU le décrel t '  95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l 'application de I 'arl icle L 111-11-1 . iu code de
ld construction et de l 'hlbi lal ion el relati f  aux ciLractérist iques acoustiques de certâins bâliûents
autres que d'habitat ion et de leurs équipements,

VU le décret n" 95-21 du 9 jenvier 1995 relati t  au classement des infrastmctures de trânsporl
terrestres et ûodif ianl le code dc I 'urbanisme et le code de la construcl ion et de I 'hâbilal ion.

VU l 'ârrêté nl inistériÈl du 9 janvier 1995 relati f  à la l imitel ion du bruit dans les établissements
d'enseignemcnt.

VU l 'arrêté ministéfiel du 30 lvlai i996 releti i  aux modali lés de classement Lles infrastructures de
transporls teûestres et à I ' isolement acoustique des bâtiments d'habilat ion dans les secteurs
afitctés par lc bruit,

VU l 'avis du conseil

SUR la proposit ion

municipal de lâ Comnlune d'Osnv cn drte du:23r'06i2000.

de Nlonsieur le Secrétaire Général de la Préfccture du Val d'Oiser

ril
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ARRETE I

Article 1" i Les dispositions de l 'arrété du 30 Mai 1996
Commune d Osny aux abords des infrasnuctures de transports
du présent arrêté et représentées sur le plan joinl en annexe.

susvisé sont applicables dans la
terrestres nlenlionnées à l 'ârl icle 2

infrastructures de transports terrcstres - routrères et
Bl et 82 concernent les intiaslructures - roulières e!

r\rt icle 2 : Les tableaux suivants donnenl pour chacun des tronçons d' infrastruclules rnentionnés.
le classement dans une cles 5 calégories définies dans 1'arrêté du 30 MÂi 1996 susmentionné. la
largeur maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d'autic de ces tronçons, ainsi quc le

tvoe dc l issu urbain.

Les tableaux Al et A2 concernent lcs
fcrroviaires - existantes, et les tableâux
ferroviaires - elr projet.

Tableau Ai

N" REF l in  t ror 'çon Type de Cât. l l rgeul

AUTOROUTES, RN, R-D
A 1 5 : 1 A l 5

Cc.sv
RN 11 Ouvert 300 m

R^" 1,1: l

RNL4::

RNL,1:3

ItN 14:,+
RNl. l :5

ChLrussée Jules

Chaussée Jules
Césl l
RN14

RN1.1
RN"14

Bd des Méri tcs

Chaussée Juies
César

Fin d A15
S o n i c  1 l

Bd des lvlarites

Fin d'A15

Sort ie 11
Softic 12

Ou!eI t

Ouvcr t

Ouvert

Ou!cr t
OLrvert

+

l

l

i 0 m

100n1

i 0 m

300 m
300 m

BRETELLE A Brctc RD915 R D 9 I 5 2 OLrvert 3 100m
BRETELLE i] RD915Z Brclclle C/D OLr!ert + 30m
BRETELLE C Brctc Brctc l le  B RD9I5 Ouvert ,l 30m
BRE'TELLE D Brelc Brete l lc  B RD9i5Z Ouver{ 5 l0m
BRETELLE E Bre!e l lc

Charles Guérin
R D 9 1 5 Ouvert 1 0 m

BItE-fELLE F Brcrcl le Rue de Lrv i l l 'c ls Ouvert 30m

BRITELLE G Brete l le  sor t ie  11
À15

A15 Boulevard d'Osny Oùvert l0n1

RD27:1

RD:7i:

Route d Ennery RD9I5

Chemin des Hr!el tes

Chemin dcs
Hâ)€ncs

Enner!

Ouvcrt

Ou!er l

l

3

100m

100m

RD9:i l

RD9l:2

RD92:3

RD92i4

RD92

RD92

RD92

Rourf d Enne

Rue Arist idc Briand

l00m après rùe de
lEgl ise

Ruc Aris l ;de Briond

Rue du Cénéralde
Gaul le

100m après rue dc
l 'Egl ise

Briând
Ruc d€ Cersy

Ou!er t

Ou\cr t

Ouver l

Ou!eft

.t

30m

l0nr

l0m

l0m

t 7



N" REF T!pe dc aJt . Largeur

RD92Z:1
RD(l2Z: l Ruc. \ isr iJe Br i ind RD9] O u ! e û

30m
l0nr

R D 9 l 5 : l

RD{l  l i  r2
R D 9 l 5 : i
RD915r.1

RD9l5r5

R D q l 5 : i ;

RDl) l5:7

R D 9 l 5 : 8

Liaison Al i , 'RD9l5

Li l ison . \ l i lRD9l-5
RI)9r i
R D 9 1 J

R D 9 1 5

R I ) 9 l i

R D 9 1 '

RD91:\

Brctcl1.  r \
RD915Z

Bretcl lc D

100n a\rnt Rte
d L n n e r \

Rtc dEnner!

d Enncry
Ech3ngcur

lOs€rarc

R D 9 1 5 Z
Brcre l le  l )

100ûr a! rnt  Rle
dEnnerv

Rte d Enn.r l

I00nr  après RtÉ
d Enncr l

I O s e M c

Génicour t

Ouvcr t

Ouvert

Ou!er t

Ouvcn

2

2
l
:

-1

l

2

2

25tm

2,il}n

:50m
:al l rn

100m

l00nr

:50ùl

250m

R D 9 1 5 Z : l

R D 9 1 a Z : 2

R D 9 1 5 Z

R D 9 1 5 Z Brclc l le  B

Brerel l .  B

RD915

Ou!er t l

l

100m

30m

VOIES CONI}IUNALES
l : l

César
Limi tar ion 30K'n i  h 5 l { lm

l i 2
Césat

Limrtation 30Kmlh Ru,r dc Cergl, Ouvcrt 5 I0ûr

Bretc l le  F
Charlcs tuér in

Ouvcrt 3( lm

. i :1

-'lt2

l i i

Soler ls

Sole i ls

Sol€ i ls

Rue du Cénérulde

OuverL

5

.l

5

I0nr

l0nr

10n1

+
IvIérites Ccrq !

l0nr

5 Rue du Généralde
Grul lc

Rùe dcs llerux Ouvert + i 0 m

6

6: l
6 : l Boulc! i r rd d Osnv

Cisrt
Brcte l le  G

Boucle brcte l lc  G

Brerel le Nord
sort ic 11

Bret€l le Nord

Ouver l

Ouver l

+

]

i0m

30. 
30m

i \
1:)
7:-l

Route d Enn.ry

Routc d En.cr l

RD92
Rùe Saint-Jern

Rue Saint Jcân

R D 9 1 5

Ouved
OLrvert

+
.1

+

30m
l0m
30m

Bijulevrrd d'Osn)
CerÊv 1 1

3 L00m

R \ 1 1 l lm

IU R\ 1.1 + -l0m

t i Boule!arL l  d Osn! + l0 nr

t l Chemin des Hrveùes RD :7 Ouve.r + 3(l  m

3i ,1



N ' d e  l a Nom de la l igne N ' l r o n ç o n Debut i ronçon Cat. Largeur

330 Gare de Boissy l 'A l lerie 3 0 m

Tatleau A2

Trb l r . r t L  B l  :

Tab leau  82 :

N.B. :

Définit ion des coionnes des tableaux A1 et BL :

La premièrc colonne correspond au numéro d' identif ication du tronçon de voie conccrné uu sx

dénomination. Un mômc axe esl divisé en plusieurs tronçons présenlant des carac!érist iques

homogenes.
Lr deuxième colonne précise, lc ces échéitnt, le nom de la rue correspondant au lronçon

classe,
Les troisième et quatriùme colonnes définisscnt fcspectivemcnt l 'origine et l 'extrémité dc

chaque lronçon.
La cinquièmc colonne donne la nalure du bi i l i  environnatt. Les nolions de rues cn U el de

l issu ouveft sont définies dans la norme NF S.31-130.
Lâ sixièmc colonûe donne lâ câtégorie de clâssement du tronçot.
Le septième colonne do0ne Ia largeur mrximale des secteuls âffectés Par le bruit :  ceu\ ci

sont dÉterminés à l 'aide de la distance indiquée, coûplée dc part et d'autre de I ' infr lstructure.

n" Rél Nom de la début tronçon lin tronçon Type de Largeur
maxtmate

Pas de voie projetée classable sur la commune d Osny

N ' d e  l a Début  l ronçon Cal . Largeuf

Pas de igne projetée classable sur la Comm!ne d'Osny

4ti
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La première colonne donne le numéro de la I isne SNCF concernée
La deuxièmc colonne précise, Le nom dc la l iaison corrcspondantc
La troisiùme coLonne corrcspond au nunréro du lronçon concemé de voie classie

Les quntrième et cinquièmc colonnes défir iss.nt respeclivenlent l 'origine et I 'ertrémité t le

châque tronçon.
Lr sixièmc colonne donre la catégorie de chssemcnl du tronço11

La scptiènle colonne clonte lâ largeur mrxim:l lc des secteurs âffectés per le bruit '

+ Lâ largeur des secteurs xITectés par lc bruit est mcsurée:
- pour les infrastfuctures roulières, à prrt ir  du bord exléricur de la chausséc l€ plus

p roche ;
- pour lcs infrastructures fcrroviaires, à part ir du bord du rai l  exlérieur de la voic la plus

proche.

Art icle 3 : Les bâtiments à conslruire dans les seclcurs affectés par le bruit mentionnés ù i  art icle

2 doivent présenter un isolcmcrt acouslique minimum contre les bruits exté eurs, confbrmémen1

aux décrets 95-20 et 95-21 susvisés.

Pour les bâtimcnts d'habitat ion, I ' isolement acoustique minimum esl déterminé selot les arl icles

5 à 9 de i arrêté du 30 mai 96 susvisé.

Pour les bâtimenls d'enseignement. f isolement acoustique minimum esl détert l iné selon les

art icles 5 à 8 de I 'arrêlé du 9 janvier 1995 susvisé.

Les copics des arrêtÉs du 30 mai 1996 el du 9 janvier 1995 sont annexées au présent arrélé

A4il lql:  Les niveaux sonores qLre lcs constluctaurs sont tenus de plendre cn compte pour la

alétermination de I ' isolation acoustique des bâtiments à construire inclus dlns Ie secleur affccté

par le bruit définis à I art icle 2 sonl les suivants :

Catégorie
Niveùu sonore au point de

référence, en période diurne
(€n dts(A))

Niveau sonore âu point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

I 83 78
2 '79 '74

3 6t
-+ 68 63

63 5E

517



Ces niveaux sonores sonl érelués en cles points de rétèrence situés coùforménlcnl à la nonle NF

S 3 l- 1i{J " acouslique : Cârtogrephie du br uit en miLieu extérieur'  ,  à une hautelrr de 5 mètrcs al l

dessus dû plcn de roulenent et I

à I mèrres en avant, ic la l ignc molenne dcs façades four lcs "tues cn U";

à une distance de L' inûastruoturc(*) dc l0 mèires' aLrgnentée de I dB(^) par

rapport à lx valeur en chanlp l ibre pour 1cs t issLls ou!'efts, af in dè1rc

équivalents à un niveau et1 façacle
L' infrastructurc est considélée contme rccl i l igne. à bords dégagés' phcéc sLrr

Lrn sol horizontal réf léchissant

(*) Cetle drstance est n]esurée : à parl ir  du bord ertétieul de la chaussÉe le plus proche' pour les

infrastmctrLres routières et à part ir du bord extérieur de la voie la pLus proche, poLlr les

infriLstructures lelToviaires

Àrticle 5 : Le présent arrêIé fait I'objet d'une mention au recuell des actes administratit! de I'Etet

[ni-I" dépo,r"nt"nt, ainsi qùe dans deLtx .joumaux régionaux ou locaux difftLsés dlns Le

départemeni, et sera afflché pendant un mois dans la mairie de ]a Commune dc Osny concernée

lL entrera en vigueur à compter de I'acconplissenlent dc la dcmière fonnalilé de publicité

-{rt icle 6 : Lc présent anêté sera teùLl à la disposit ion dtL public dans les l ieux sLLi\ rnt j :

Préfecture et Sous-Prélècture de Pontoise.

Direction Dépaficmentale de I'Equipement,
Mairie de la Commune d'Osnv.

Àrt icle 7 | Les tableaux A1, Al, 81, Bl '  la certogrxphie de classemcnl des infrastrrctures de

fiG-orts terrestres ainsi qrLe les secteurs sitlrés au voisinage de ces iùliastructures qui sont

affeciés par le bmit el dans lesqûels existcnl des prescript ions d' isolcmenl acoustique' f lgureront

âLl nombrc des annexes au Plan d'Occupation des Sols

Ccs documeùts poneront référencc de I'arrêté préfectoral conespondrnt et indicâtion des iieux oil

i l  peut ôire consulte.

Les secteurs affectés par le bruit définis à l'afiicle 2 doivent être repoflés par Nlonsieur le NIeire

d Osny dans les documents graphiques dLL Plan d'Occupation des sols

0 r



ôl!!-ç.19-E : Copie .lu présenl anê!é sera âdressée à :

Nlonsteur le Sous-Prélet de I 'arrondissement de Pontoise
- \'lonsieur 1e Maire d'OsnY
- N'lonsieur le Président du Conseil Général du Val d'Oise

- \lonsieur le Président du Sltldicat Agglomérelion Nouvellc

- Monsieur le Présiden! du Réseau Ferré Françîis
- Ivladame la Directrice de 1a S N C F Paris St Lazare
- l l fonsieur Directeur DéPartemental de 1'Equipeûent du Val d Orse'

Pour oiÏlpliotioo

-.-/ Pour le pRÉtEL '-

la Clref du Eureou des ÀffqiÊ.
Forrieres et de l,Urbonisnre

FAIT A CERGY-PONTOISE LE, 1O MA1 21}OI

hPr{fu,

Ç ;a*i, Michel MATHIEU

Atice DUJARDIII


